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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Alcoolisme
Question écrite n° 43052

Texte de la question

M. Pierre Pascallon appelle l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur les difficultes de
gestion de l'association nationale de prevention de l'alcoolisme (ANPA). La prevention de l'alcoolisme est
menacee du fait que les credits 1996, votes par le Parlement, affectes au dispositif specialise de lutte contre
l'alcoolisme, font l'objet d'un gel budgetaire. A la difference des financements devolus au Sida et a la
toxicomanie, dont le secretaire d'Etat charge de la sante et de la securite sociale vient d'annoncer qu'ils etaient
degeles, aucune decision n'a encore ete prise dans le domaine de l'alcoolisme, ce qui fait craindre le pire. En
1996, les credits ont ete purement et simplement reconduits. Pourtant, la prevention de l'alcoolisme est une
priorite de sante publique si l'on se refere aux declarations d'intention officielles. Au moment ou le ministere de
la sante reprend la campagne mediatique « Tu t'es vu quand tu as bu ? », il serait incomprehensible de reduire
le financement des actions de proximite developpees dans le domaine de la prevention, des soins et de
l'accompagnement social. Les actions de communication « grand public » n'ont de sens que dans la mesure ou
elles peuvent etre relayees par les acteurs de terrain dont le travail quotidien n'est certes pas mediatise, mais
reconnu dans les rapports d'audit successifs demandes par la direction generale de la sante. Il est prioritaire de
preserver et de renforcer le dispositif specialise de lutte contre l'alcoolisme. Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour favoriser rapidement le degel des credits « alcool » en vue d'alleger les tres grosses
difficultes de gestion des centres departementaux de prevention de l'alcoolisme et des centres d'hygiene
alimentaire et d'alcoologie coiffes par l'ANPA.

Texte de la réponse

La loi de finances initiale pour 1996 traduit un maintien des moyens destines a la lutte contre l'alcoolisme. Les
credits du chapitre 47-17 « Programmes et dispositifs de lutte contre l'alcoolisme et le tabagisme » atteignent
183,51 millions de francs. Cette dotation consacre un renforcement sensible des moyens employes aux actions
de prevention et de proximite. Entre 1994 et 1996, les credits inscrits au chapitre 47-17 du budget du ministere
du travail et des affaires sociales sont passes, en loi de finances initiale, de 167,24 millions de francs a 183,51
millions de francs, soit un accroissement de 9,73 %. Cette evolution a permis de renforcer les actions en faveur
des interventions deconcentrees, qui ont progresse de + 16,27 % depuis 1994. La regulation budgetaire ne
concerne pas l'ensemble des credits ouverts au titre de la lutte contre l'alcoolisme, preservant l'integralite des
credits de personnel. Elle ne saurait donc conduire a remettre en cause la perennite des structures chargees de
la lutte contre l'alcoolisme.
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